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Pour les dates, sujets et informations pertinentes pour les 
futures séances virtuelles sur les pensions, veuillez consulter 

la page Web dédiée: https://www.unjspf.org/fr/seances-
dinformation-virtuelles-sur-les-pensions/

La prochaine séance en français sera en avril sur le thème 
« Essentiels sur la cessation de service et 

la préparation a la retraite » . 
Joignez-nous !

https://www.unjspf.org/fr/seances-dinformation-virtuelles-sur-les-pensions/


AVERTISSEMENT:

Cette présentation est mise à disposition pour l'information pratique des 
participants, retraités et autres bénéficiaires de la Caisse.

En cas d'ambiguïté ou d'incohérence entre les informations fournies 
dans le présent document et les Statuts, Règlements et le système 
d'ajustement des pensions de la Caisse, toute décision sera fondée sur 
les dispositions appropriées qui y figurent.

Si cette présentation devait être fournie par du personnel autre que le 
personnel de la Caisse, toute ambiguïté ou incohérence devrait 
également être clarifiée soit avec les dispositions appropriées, soit par 
des communications avec le personnel de la Caisse.
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La présentation d’aujourd’hui…

1. Informations générales sur la Caisse des pensions (CCPPNU)
2. Définitions, concepts et facteurs clés : apprendre a parler « pensions »
3. La participation à la Caisse : critères, conséquences et bénéfices 

Pause de 10 minutes

4. Le régime des prestations de la Caisse
5. Démonstration de votre boite à outils « pension »: le site web de la 

CCPPNU, votre espace client CCPPNU (MSS), « Comment contacter la 
Caisse »



1. La Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies

(CCPPNU)

Informations générales



La CCPPNU: 
qui sommes nous et 

quelle est notre mission ?



Le site Web de la CCPPNU: 
https://www.unjspf.org/fr/

https://www.unjspf.org/fr/


Vidéos:
« Bienvenue à la Caisse »

et
« Le fonctionnement de la Caisse »

https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/
https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/


Le régime de la Caisse

 La CCPPNU offre un régime de retraite à prestations déterminées
 Un tel régime assure au participant ayant droit à une prestation de 

retraite, un pourcentage de sa rémunération moyenne finale au 
moment de sa retraite, payable a vie et ajustée sur le cout de la vie

 Les prestations de retraite ne sont pas directement déterminés par 
le montant des cotisations versées par le participant au cours de sa 
période d’affiliation a la Caisse, mais sont fonction du service 
contribuable, du salaire moyen final et de l'âge à la date de 
séparation du service du participant

 Le régime de pension de la CCPPNU est basé sur le dollar américain 
(USD). Cela implique que les cotisations des participants sont 
déclarées à la Caisse en USD et toutes les prestations de la Caisse 
sont initialement calculées en USD.



La mission de la Caisse

Le régime de la Caisse a pour objectif: 

- d’offrir à ses bénéficiaires d’une prestation mensuelle un revenu de 
substitution proportionnel au traitement perçu par le participant en 
cours d’emploi et à la durée du service contribuable à la Caisse

et 

- de couvrir ses participants contre les risques d’invalidité et de décès
(au cours du service ou après le départ en retraite) et d’offrir un 
revenu de substitution au bénéficiaire d’une prestation d’invalidité ou 
survivants en droit de percevoir des prestations de survivants



La mission de la Caisse

Ainsi la Caisse a comme mission d’assurer aux membres du 
personnel des organisations affiliées à la Caisse des prestations…
 de retraite à vie, pour ceux qui à la date de séparation ont une 

période de service contribuable à la Caisse de 5 années ou plus (i.e. 
qui ont des ‘droits a pension acquis’)

 Vous devez avoir cotisé à la Caisse pendant 5 ans ou plus pour avoir acquis le droit à une forme 
de pension de retraite à vie.

 d’invalidité
 de décès 
 et/ou des prestations connexes
L'acquisition de droits à pension n'est PAS requise, i.e. vous êtes couvert pour le risque d'invalidité 
et de décès à partir du moment où vous êtes admissible à la participation de la Caisse, c'est à dire 
vous avez passé l’examen médical dans votre organisation employeuse avec succès.



2. Définitions, concepts et facteurs clés: 
apprendre à parler « pensions » 



Définitions et concepts utilisées dans le langage de pension

 Date d’admission / date d’entrée à la Caisse:
– La date à laquelle vous avez remplis les conditions pour devenir membre de la Caisse 
– La date à laquelle vous avez commencé à payer des contributions a la Caisse
– La date qui détermine votre âge normal de retraite aux fins de la pension, votre âge de retraite anticipée et d’autres facteurs 

importants. 
– La date d’admission peut être différente (plus tard) de votre « Date de début de service contribuable » (par exemple, si vous avez 

opté de ‘valider’, ‘restituer’ ou de ‘transférer’ des droits a pension a la Caisse). 

Le relevé de pension annuel

Date de début de service contribuable

Date d’admission/d’entrée a la Caisse



Définitions et concepts utilisées dans le langage de pension

 Service contribuable / durée d’affiliation:
– Votre service contribuable est la période totale (en années, mois et jours) pour laquelle vous avez payé des contributions 

à la Caisse au cours de votre affiliation. 
– La durée totale de votre service contribuable à la date de séparation du service détermine à quelle prestation de la Caisse 

vous aurez droit.
– La durée de votre service contribuable détermine aussi des facteurs de réduction applicables en cas de retraite anticipée. 
– Vous pouvez avoir plusieurs périodes de service contribuables à l’intérieur d’une même période d’affiliation. C’est-à-dire, 

vous pouvez avoir de périodes d’interruption de service (non-contribuables) qui séparent différentes périodes de service 
contribuable, à conditions que les interruptions de service n’excèdent 36 mois et qu’aucun paiement a être fait par la Caisse 
suivant votre séparation.    

– Pour ceux qui ont droit à une prestation périodique, la durée total de votre service contribuable détermine un des facteurs 
clés pour calculer le montant de votre prestation périodique future: le taux d’accumulation. 
Plus votre période de service contribuable est longue, plus votre taux d’accumulation est élevé et impacte positivement 
votre retraite future.

– Rappel:
-> Si votre service contribuable est de moins de 5 années : vous avez droit seulement à un versement de départ (non pas à 
une prestation de retraite payable à vie). 
-> Si votre service contribuable est de 5 années ou plus : vous pouvez opter pour une prestation de retraite payable à vie. 



Droit à prestation en fonction de la durée du service contribuable
atteint à la date de séparation de service…

Moins de 5 années
de service contribuable

5 années ou plus
de service contribuable

Versement de départ (avant l’âge normal)

Versement de départ
Disponible pour tout service 

contribuable (moins ou plus de 5 
années), à condition que le participant 

quitte le service avant
son âge normal de retraite

Pension de retraite à l'âge normal

Pension de retraite anticipée

Pension de retraite différée

Pension d’invalidité / Pension de survivant/s
Peu importe la durée de service contribuable à la Caisse; 

seule condition: avoir passé avec succès les examens médicaux au commencement de l’emploi 

Service contribuable et droit à prestation



Définitions utilisées dans le langage de pension

 Taux d’accumulation: 
– Le taux auquel votre pension de retraite s’accumule pour chaque 

année et mois d’affiliation. 
– Pour chaque mois/année que vous payez des contributions à la Caisse 

vous allez accroitre votre taux d’accumulation de prestation (jusqu’au 
max. de 70% de votre rémunération moyenne finale). 

– Ce taux varie en fonction de la date de votre début admission à la 
Caisse. 



Période de service 
contribuable

Date d’admission à la Caisse: 
avant 01 janvier 1983

Date d’admission à la Caisse:
le 01 janvier 1983 ou après

Années 10 à 30

Année(s) 1 à 5

2,00% p.a. => 60% maxAnnées 5 à 10

Années 30 à 35 

Au delà de 35 années de 
service contribuable

Maximum TAA

Durée de service contribuable
correspondant 40 années 38,75 années

Taux d’accumulation 

1,00% p.a. => 5% max

1,00% p.a. => 5% max

70% 70%

1,50% p.a. => 7,50% max

1,75% p.a. => 8,75% max

2,00% p.a. => 40,00% max

2,00% p.a. => 10,00% max

1,00% p.a. => 3,75% max



 Rémunération aux fins de la pension (RFP):
– Le barème mondial de la rémunération aux fins de la pension est utilisé pour déterminer les cotisations à la Caisse et pour calculer les prestations 

périodiques.

– Il est applicable à tout le personnel aux grades professionnels (voir le tableau ci-dessous pour les taux applicables à compter du 1er janvier 2024).

– La rémunération considérée aux fins de la pension des grades services généraux est égale à leur salaire brut majoré de toute allocation ouvrant droit 
à pension (telle que l’allocation linguistique). Le salaire brut est établi en monnaie locale, mais la rémunération et les prestations ouvrant droit à 
pension sont fixées en dollars des États-Unis.

– Si vous souhaitez connaître les taux de RFP applicables pour votre cas pour une période donnée, le personnel professionnel peut visiter le site web de 
la Commission de la fonction publique internationale (ICSC), qui est l'organisme mandaté par les Nations Unies pour établir et publier ces taux de RFP 
pour toutes les participants de la CCPPNU https://icsc.un.org/Home/DataPR; ou, le personnel P ou SG pourraient vérifier leur dernier relevé de salaire 
mensuel pour leur taux de RFP le plus récent.

Définitions utilisées dans le langage de pension

https://icsc.un.org/Home/DataPR


Cotisations à la Caisse: dans votre bulletin de salaire mensuel, vous pouvez voir, chaque mois, le montant de vos propres cotisations à la Caisse et 
de celles de l’organisation. Vous payez 7,9% (= 1/3) et l'organisation paie 15,8% (= 2/3) du total des contributions de 23,7% de votre RFP. 
Vous trouverez ci-dessous la fiche de salaire du mois de novembre 2020 d'un membre du personnel professionnel des Nations Unies, indiquant les 
montants pertinents (c'est-à-dire le taux annuel de la RFP applicable pour le mois donné, le montant des cotisations du participant et le montant des 
cotisations de l'Organisation, etc.).
Attention: votre rémunération aux fins de la pension N’EST PAS équivalente au montant de votre prestation future de la Caisse!

Rémunération aux fins de la pension (RFP)



 Rémunération aux fins de la pension (RFP) – Exemple services généraux (L-4/5 en sept. 2019) - Abidjan, Cote D’Ivoire

Rémunération aux fins de la pension (RFP)



 Rémunération aux fins de la pension (RFP) – Exemple services généraux (L-4/5 en sept. 2019) - Abidjan, Cote D’Ivoire

Rémunération aux fins de la pension (RFP)



Définitions utilisées dans le langage de pension

 Rémunération moyenne finale (RMF): 
– La RMF reflète votre niveau de rémunération au cours des dernières années de votre service 

contribuable. 
– C’est le montant moyen des 36 mois durant lesquels votre « rémunération considérée aux fins 

de la pension » a été la plus élevée au cours des 60 derniers mois (ou 5 années) de votre 
période de service contribuable. 

– Votre rémunération moyenne finale est un des facteurs clés pour calculer votre retraite (ou 
autre prestation périodique) future, si vous êtes en droit. 

 Le calcul de retraite de base utilise les facteurs clés suivants:
– Taux d’accumulation multiplié par votre RMF
– Notez: de manière générale, plus votre période d’affiliation est longue, plus votre prestation de 

retraite est élevée due au taux d’accumulation plus élevé.
– Pour les prestations de retraite, le calcul tient également compte de votre âge a la date de 

séparation, pour déterminer si un facteur de réduction est applicable (ce serait le cas si vous 
commencez a percevoir une retraite a un âge plus jeune que votre âge normal de retraite). 



Définitions utilisées dans le langage de pension

 « Age normal de retraite » & « Age de retraite anticipée » aux fins de la pension:
– Si à la date de séparation vous avez atteint au moins votre âge normal de retraite, vous auriez droit à une prestation de retraite 

‘normale’ (art. 28) payable à vie, sans facteur de réduction applicable, à condition que vous êtes en droit à une prestation 
périodique. 

– Votre date d’admission à la Caisse et le Règlement de la Caisse alors applicable détermine votre âge normal de retraite et l'âge de 
retraite anticipée. Ces âges ne changeront pas tant que votre participation à la Caisse continue, même si « l'âge obligatoire de 
cessation de service » dans les Statuts du personnel de votre organisation employeur change.   

– Actuellement, il y à 3 âges normaux de retraite aux fins de pension et 2 âges de retraite anticipée; vérifiez lequel sont les votre, sur 
la base de votre date d’admission à la Caisse. 

– Votre âge à la date de cessation de service détermine le type de prestation de retraite auquel vous avez droit, le cas échéant, ET  
informe également le facteur de réduction pour la retraite anticipée, le cas échéant



Age obligatoire de cessation de service
fixé par le Statut du personnel de votre organisation

 L'âge obligatoire de cessation de service (AOCS) est fixée 
par le statut du personnel de l’organisation 
employeuse…

 Le AOCS est l'âge auquel un membre du personnel doit 
quitter le service de son organisation employeuse en 
application du Statut et Règlement du personnel de 
cette organisation.

 C’est donc votre organisation employeuse, non pas la 
Caisse de pension, qui détermine à quel âge vous DEVEZ 
cesser le service. 

 La Caisse n'a pas son mot à dire ni aucune objection à ce 
que vous restiez en service actif après avoir atteint votre 
ANR. Dans ce cas, vous accumulerez simplement du 
service contribuable supplémentaire, ce qui entraînera 
un taux d'accumulation de prestations plus élevé.

 L'ONU a introduit un changement au AOCS en janvier 
2018, sur la base duquel le personnel peut désormais 
travailler jusqu’à AOCS 65. Ce changement de n'affecte 
PAS l’ANR du membre du personnel (voir la colonne à 
droite…).

Age normal de retraite
fixé par le Règlement de la CCPPNU

 L'âge normal de la retraite aux fins de la pension (ANR) 
est fixé par le règlement et les statuts de la Caisse.

 Si un participant part a la retraite a son âge normal de la 
retraite (ou après), il a droit à une prestation de retraite 
en vertu de l'article 28, non réduite en raison de l’âge, 
tel que déterminé par les règlements et règles de la 
Caisse.

 L’ANR d’un participant est basée sur la date à laquelle le 
participant commencé sa participation de la Caisse. 
L’ANR peut être différent du AOCS du membre du 
personnel!

 Pour la Caisse, l'âge normal de la retraite est soit 60 ans, 
62 ans ou 65 ans, en fonction de la date a laquelle le 
participant a commencé (ou recommencé) sa période 
d’affiliation a la Caisse. 

 La Caisse de pension détermine à quelle pension vous 
avez droit et à quel taux au moment de la cessation de 
service; vos options de prestations et leur montant 
dépendent de votre âge au moment de la séparation.

La différence entre l'âge obligatoire de cessation de service ET l'âge normal de retraite



Définitions et concepts utilisées dans le langage de pension

 Les prestations périodiques: 
– Une prestation payable régulièrement, chaque mois soit à vie (comme les prestations de retraite ou de 

conjoint survivant), soit pour une durée dans le temps (comme la prestations d’enfant survivant). 
– La base de calcul pour une prestations de retraite est votre taux d’accumulation multiplié par votre 

rémunération moyenne finale. Ces prestations sont ajustées pour le cout de la vie.
– Prestations périodiques de la CCPPNU:

-la prestation d’invalidité 
-la prestation de retraite différée
-la prestation de retraite anticipée
-la prestation de retraite ‘normale’
-les prestations de survivants

 Les versements uniques:  
– C’est un paiement unique qui termine votre relation avec la Caisse; une fois la somme due payée, la Caisse 

ne doit plus rien a personne. 
– La base de calcul des versements est le montant de vos contributions propres à la Caisse pendant la durée de 

votre affiliation.
– Versements de la CCPPNU:

-le versement de départ
-le versement résiduel



Définitions et concepts utilisées dans le langage de pension

 Tous les facteurs clés que nous avons revus sont reflétés pour votre propre 
cas dans votre « Relevé de pension annuel » de la Caisse que vous pouvez 
accéder dans votre ‘Espace Client (MSS)’ 
https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-libre-service-pour-les-
membres-mss/

 Pour plus d’information sur votre « Relevé de pension annuel » visitez :
https://www.unjspf.org/fr/for-clients/releve-de-pension-annuel/ ; sur 
cette page Web vous pouvez aussi accéder un guide en français expliquant 
« Comment lire votre relevé de pension ». 

Regardons ensemble un « Relevé de pension annuel » …

https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-libre-service-pour-les-membres-mss/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients/releve-de-pension-annuel/


Le relevé de pension annuel (« Annual Pension Statement » - existe seulement en anglais pour le moment)
(Le relevé annuel le plus récent disponible est celui se terminant 31 décembre 2022)



C. = Vos PROPRES contributions à la Caisse PLUS les intérêts composés
E. = Vos barèmes mensuels de Rémunération considérée aux fins de la pension pour les dernières années 

…Chaque année à la fin-mai veuillez télécharger et vérifier votre 
RELEVE ANNUEL pour l’année précédente sur www.unjspf.org

http://www.unjspf.org/


Comment lire votre relevé de pension annuel – le guide

Accédez le guide du « Relevé de pension annuel » sur notre site web: 

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/releve-de-pension-annuel/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/releve-de-pension-annuel/




3. La participation à la Caisse: critères, 
conséquences et bénéfices 



Le site Web de la CCPPNU: 
https://www.unjspf.org/fr/pour-les-

clients/participating-in-the-fund/
et

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-
fr/participation/

https://www.unjspf.org/fr/pour-les-clients/participating-in-the-fund/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/participation/


PARTICIPATION A 
LA CCPPNU

Critères de participation 
et conséquences



Est participant à la Caisse…
 Tout membre du personnel à temps complet ayant un 

contrat d’une durée de 6 mois ou plus (à condition que les 
conditions du contrat n’excluent pas expressément votre 
participation), ou… 

 Tout membre du personnel ayant complété 6 mois de 
service sur une suite de contrats consécutifs sans une 
interruption de service de plus de 30 jours. 

 La participation a la Caisse est obligatoire des lors que vous 
remplissez ces conditions.

Critères de participation à la Caisse – deux conditions clés



Cotisations à la CCPPNU:
 Le participant et l’organisation employeur cotisent chacun un pourcentage 

de la « rémunération du participant considérée aux fins de la pension » (PR).

 Depuis le 1er janvier 1990, les taux de cotisation s’élèvent à :
Participant Organisation Total

7,9% 15,8% 23,7 %

 Votre «rémunération considérée aux fins de la pension» est la part de votre 
traitement, exprimée en dollars des États-Unis, qui sert à calculer le montant 
des cotisations dues à la Caisse et celui de la prestation qui vous sera servie le 
moment venu. Elle est fonction de votre grade et échelon.

 Tant que vous êtes participant actif et jusqu’à la date de votre cessation de 
service, vos cotisations sont porteuses d’intérêts composés au taux annuel 
de 3,25%

Conséquences de participation à la Caisse – payer des cotisations



Les bénéfices de la participation à la CCPPNU, dès la date d’admission:
 Vous êtes couvert pour le risque d’invalidité -> prestation d’invalidité pour 

vous si accordée par la Caisse
 Vous êtes couvert pour le risque de décès en service -> prestation(s) de 

survivant(s) pour le(s) ayants droit
 Vous êtes couvert pour le risque de décès alors que vous êtes bénéficiaire 

d’une prestation périodique de la Caisse -> prestation(s) de survivant(s) 
pour le(s) ayants droit

 Tant que vous êtes participant actif et jusqu’à la date de votre cessation de 
service, vos cotisations sont porteuses d’intérêts composés au taux annuel 
de 3,25%

 Futur droit a une prestation de retraite a vie, le cas échéant, ajustée sur le 
cout de la vie

Conséquences de participation à la Caisse – les bénéfices



PARTICIPATION A 
LA CCPPNU

Quelques principes clés



1. La participation a la Caisse est 
obligatoire et non facultative. Vous 
êtes couvert contre le risque 
d'invalidité et de décès à compter 
de la date d'adhésion à la Caisse.

5. Vous gagnez des intérêts 
composés sur vos cotisations - ils 
s'accumulent au taux de 3,25% 
par année tant que vous 
demeurez un participant actif et 
jusqu'à votre date de séparation.

2. Une fois que vous devenez un 
participant a la Caisse, les 
cotisations mensuelles sont 
automatiquement déduites de 
votre salaire et déclarées a la 
Caisse en votre nom.

6. La Caisse n'accorde PAS de 
prêts personnels aux participants, 
ni de paiements anticipés, et un 
participant ne peut pas non plus
effectuer de retraits sur ses 
contributions à la Caisse AVANT la 
cessation de service.

3. La Caisse n’accepte pas de 
contributions volontaires (nonplus
pour des périodes d'interruption de 
service!)

7. La Caisse n'effectue AUCUN 
paiement à une tierce personne. 
Vous pouvez être payé sur un 
compte conjoint à condition que le 
compte inclue votre nom.

4. Une fois que vous avez atteint 5 
années de service contribuable 
(SC) dans la Caisse, vous aurez des 
«droits à pension acquis», c'est-à-
dire le droit de choisir une forme 
de pension de retraite périodique, 
payable à vie, lors de la cessation 
de service.

8. La Caisse NE PEUT PAS 
divulguer des informations 
confidentielles relatives au 
bénéficiaire à une tierce personne, 
à moins que le bénéficiaire n'ait 
fourni a la Caisse une autorisation 
écrite datée et signée l'autorisant 
à le faire.

Participation a la CCPPNU - Quelques principes clés



PARTICIPATION A 
LA CCPPNU

Options d’achat de 
service contribuable



Sous certaines conditions un participant peut opter pour l’achat d’une période de service contribuable 

afin de maximiser son service contribuable total a la Caisse.

Quel est le bénéfice d’un achat d’une période de service contribuable? 

En général, par l’achat d’une période de service contribuable, vous: 

 compléterez 5 années de service contribuable à la Caisse et auriez ainsi des droits à pension acquis 

plus rapidement, et 

 plus votre période de service contribuable est longue, plus votre ‘taux d’accumulation de droits a 

retraite futurs’ est élevé et, donc, généralement, la valeur de votre droit a prestation de retraite futur 

augmenté. 

Options d’achat de service contribuable



Quelles sont ces options d’achat d’une période de service contribuable?

 VALIDATION (Article 23) d’une période de service pendant laquelle vous n’étiez pas affilie à la Caisse. Pour plus d’informations, visitez: 

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/validation/

 RESTITUTION (Article 24) de la période d’affiliation antérieure la plus récente pour laquelle vous avez reçu un versement de départ OU 

pour laquelle vous avez acquis une prestation de retraite différée depuis avril 2007 qui n’est pas encore due  

(https://www.unjspf.org/fr/newsroom-fr/a-lattention-des-participant-es-nouvelle-option-de-restitution-des-annees-de-cotisation-

anterieures-a-compter-du-1er-janvier-2023/) – Pour plus d’informations, visitez: https://www.unjspf.org/fr/for-clients-

fr/restitution/

 TRANSFERT DE DROITS DE PENSION (Article 13) – la Caisse a signé des Accords relatifs au transfert des droits a pension avec 24 

organisations internationales qui ne font PAS partie du régime de la CCPPNU. Les textes de tous le Accords de Transfert stipulent les 

délais d’application et les autres conditions applicables; tous les textes sont disponibles sur le site web de la Caisse:

Pour plus d’informations, visitez: https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/accords-relatifs-au-transfert-des-droits-a-pension/

Options d’achat de service contribuable 
quand vous commencez ou recommencez votre affiliation à la Caisse

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/validation/
https://www.unjspf.org/fr/newsroom-fr/a-lattention-des-participant-es-nouvelle-option-de-restitution-des-annees-de-cotisation-anterieures-a-compter-du-1er-janvier-2023/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/restitution/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/accords-relatifs-au-transfert-des-droits-a-pension/


 Attention! Pour les options de validation et restitution, vous devez en faire la demande 

auprès de votre Comité des Pensions dans les 12 mois qui suivent la date de votre 

admission/réadmission à la Caisse en tant qu’affilié. 

Des délais d’application très précis s’appliquent aussi à l’option des Accords de transfert.

 En dehors de ces options, aucune disposition des textes de la Caisse ne permet à un 

participant de cotiser à titre volontaire pour des périodes durant lesquelles il/elle 

n’était pas un membre du personnel d’une des organisations membres de la CCPPNU.

Options d’achat de service contribuable



Il est possible de payer des cotisations volontaires pendant une période de CONGE SPECIAL SANS TRAITEMENT (CSST) afin qu’une telle 

période sera pris en compte en tant que service contribuable. Ces cotisations devraient alors être payées en même temps que la période de 

CSST et dès son début. (Article 39)

 Les arrangements pour payer des contributions pour une période de CSST doivent être fait entre le participant et le bureau de la paie 

de l’organisation employeur (non PAS avec la Caisse) et mises en place AVANT le début de la période de CSST. 

 La Caisse ne peut accepter des contributions rétroactives pour une période de CSST. 

 Dans ce cas, le participant versera l’intégralité des cotisations, i.e. 23,7% (sa part et la part de l’organisation)

 Pour estimer le montant a payer mensuellement le participant doit se référer a sa dernière fiche de paie 

 Si la durée du CSST est supérieure a 36 mois sans versement de cotisations à la Caisse, la CCPPNU séparera le participant à la fin des 

36 mois

Pour plus d’informations, visitez: 

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/un-conge-special-sans-traitement-slwop/

Option de contributions volontaires pendant une période de
« Congé spécial sans traitement »

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/un-conge-special-sans-traitement-slwop/


Apres la pause: 
« Le régime des prestations de la Caisse »

Mais d’abord… 



Temps pour une 
pause

Veuillez revenir dans 
10 minutes svp



Bienvenue de 
retour!

Le chat pour les 
questions et réponses 
est maintenant ouvert



TOUTES LES 
PRESTATIONS DE LA 

CCPPNU
Un aperçu



 Versement de départ au titre de la liquidation des droits

 Pension de retraite a l'âge normal de retraite (60, 62 ou 65 ans, selon la date 
d’admission a la Caisse) 

 Pension de retraite anticipée (a partir de 55 ou 58 ans, selon la date d’admission a la Caisse)

 Pension de retraite différée (tout âge entre 55/58 ans et l’ANR)

 Pension d’invalidité 

 Pension/s de conjoint (ex-conjoint) survivant/s

 Pension d’enfant survivant 

 Versement résiduel

Le régime des prestations de la Caisse



LES PRESTATIONS 
PRINCIPALES

Versement de départ et 
Prestations de retraite



Pour vous préparer à la séparation de service, 
regardez la vidéo animée sur les « Options de 

prestations » sur le site web de la Caisse. 

Cela vous aidera à comprendre vos options et 
de faire le meilleur choix pour votre propre cas. 

La vidéo dure moins de 10 minutes et vous 
explique les prestations principales de la Caisse.



https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/
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Regardez la vidéo animée « Options de prestation »

https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/


Ensuite, comparez 
toutes les prestations 
‘principales’ dans les 

« Tableaux comparatifs »
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/


VERSEMENT DE DEPART PRESTATION DE RETRAITE PERIODIQUE
(i.e., retraite ‘normale’, ‘anticipée’ ou ‘différée’)

1. Le montant des CONTRIBUTIONS PROPRES du 
participant majorées des intérêts composées de 3,25% 
par année pour la période de service contribuable. 

2. La DUREE DE VOTRE SERVICE CONTRIBUABLE (SC) = le 
nombre d’années de service contribuable; on tient 
compte de ce facteur seulement pour les participants qui 
comptent plus de 5 ans d’affiliation et qui quittent la 
Caisse avant l'âge normal de retraite. Dans ce cas, si votre 
SC dépasse 5 ans, vous avez droit à un supplément de 
10% sur le montant de vos propres cotisations + intérêts, 
pour chaque année de cotisation de plus de 5 ans; 
cependant, le montant supplémentaire ne peut excéder 
100% au max.

1. La durée de votre service contribuable (SC) atteint à la 
date de votre cessation de service, pour déterminer: 
-si vous avez acquis les droits à pension (5 ans ou plus de 
SC), et 
-le taux d'accumulation de vos prestations. 

2. Votre taux d'accumulation (ROA)

3. Votre rémunération moyenne finale (FAR)

4. Votre âge à la date de la cessation de service, afin de 
déterminer les options de prestations qui vous sont 
offertes à la date de votre cessation de service.

… Plus de détails sur les pages suivantes

RAPPEL - LES FACTEURS CLES POUR DETERMINER LES PRESTATIONS 
VERSEMENT DE DEPART vs. PRESTATION DE RETRAITE PERIODIQUE



Les prestations 
principales une a une

Le versement de départ



LE VERSEMENT DE DEPART 
Art. 31

Conditions: à la date de séparation vous êtes plus jeune que votre âge 
normale de retraite, peu importe la période de votre service contribuable.

Ceci est un versement unique, une fois payé aucune autre prestation est 
payable par la Caisse. 



DEUX FACTEURS SONT CLES POUR LE CALCUL DU 
VERSEMENT DE DEPART:

1. Le montant des CONTRIBUTIONS PROPRES du 
participant majorées des intérêts composées de 
3,25% par année pour la période de service 
contribuable. 

2. La DUREE DE VOTRE SERVICE CONTRIBUABLE = 
le nombre d’années de service contribuable; on 
tient compte de ce facteur seulement pour les 
participants qui comptent plus de 5 ans 
d’affiliation et qui quittent la Caisse avant l'âge 
normal de retraite. Dans ce cas, si votre SC 
dépasse 5 ans, vous avez droit à un supplément de 
10% sur le montant de vos propres cotisations + 
intérêts, pour chaque année de cotisation de plus 
de 5 ans; cependant, le montant supplémentaire 
ne peut excéder 100% au max.

QUESTION FREQUENTE:
« Pourquoi mon versement de départ n'inclut-il pas la part des 
contributions versées par mon organisation employeuse? »

RÉPONSE: 
Une fois que le montant de VOTRE cotisation est alloué à votre compte 
CCPPNU, le reste (c'est-à-dire la part organisationnelle) appartient à 
un pool de fonds de la Caisse pour faire face aux engagements de 
retraite futurs des participants à la Caisse. Vous bénéficierez de ces 
fonds en tant que futur bénéficiaire d’une forme de prestation payable 
mensuellement à vie (prestations de retraite normales, anticipées, 
différées, prestations d’invalidité, prestations de conjoint survivant), 
mais les fonds ne sont pas séparés par chaque participant. 

La part organisationnelle sert également à ‘financer’ le régime de la 
Caisse et à garantir que la Caisse peut servir les prestations mensuelles 
d'invalidité et de survivant (après un décès en service) à un taux qui n'est 
pas basé sur le montant réel des cotisations reçues, mais sur une période 
‘présumée’ de service contribuable comme si le participant avait cotisé 
au Fonds jusqu'à leur âge de retraite normal (ARN).

Facteurs clés de calcul pour le versement de départ



 Les participants qui comptent moins de 5 ans de service contribuable a la date de cessation de service, ont droit a un versement 
de départ; (pour ces participants, il n’existe pas d’autres options de prestations). 

 https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/

 Les participants qui comptent plus de 5 ans de service contribuable et qui quittent la Caisse avant l'âge normal de retraite
peuvent opter pour un versement de départ. 

 Le montant du versement de départ se constitue comme suit et correspond a une somme égale… 
 aux cotisations du participant… 
 majorées des intérêts composés au taux de 3,25%, 
 a laquelle s’ajoutent 10% du montant ci-dessus pour chaque année en sus de cinq ans, jusqu’à concurrence d’un max. de 

100%. Ainsi, si vous étiez affilie pendant 15 ans ou plus, vous recevriez une somme représentant le double de vos 
cotisations majorées des intérêts.

 Notez que cette prestation n’inclut PAS les cotisations de l’organisation employeur.

 C’est un versement unique qui éteint tout lien avec la Caisse.

 Cette option n’est pas ouverte a ceux ayant plus de 5 ans d’affiliation et atteint l'âge normal de retraite (60, 62 ou 65 selon le cas).

 Vous avec l’option de restituer un versement de départ dans le future, si vous rejoignez la Caisse, sous les conditions de l’article 
24 « Restitution »: https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/restitution/

Le versement de départ (Art. 31)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/restitution/


CALCULONS
le versement de départ…



 4 années de service contribuable (SC) a la date de cessation de service => i.e. ZERO années de SC au delà de 5 
années de SC.

 Donc, pas d’augmentation du montant payable (au delà des propres contributions majorées des intérêts 
composées), puisque le SC est de moins de 5 années. 

 Le versement de départ est donc constitué seulement des contributions propres du participant PLUS des intérêts 
majorées:

Contributions 
PROPRES

+
Intérêts:

USD40,000

0% 
augmentation

Versement 
de départ:
USD40,000

Le versement de départ (Art. 31)



 7 ½ années de service contribuable (SC) a la date de cessation de service => i.e. 2.5 
années de SC au delà de 5 années de SC. 

 2.5 années SC x 10% (augmentation du montant)  => 25% augmentation du montant 
au delà du montant des propres contributions du participant majorées des intérêts 
composées: 

Contributions 
PROPRES

+
Intérêts:

USD75,000

25% 
augmentation 

= 
USD18,750

Versement 
de départ:
USD93,750

Le versement de départ (Art. 31)



 10 années de service contribuable (SC) a la date de cessation de service => i.e. 5 
années de SC au delà de 5 années de SC. 

 5 années SC x 10% (augmentation du montant)  => 50% augmentation du montant au 
delà du montant des propres contributions du participant majorées des intérêts 
composées: 

Contributions 
PROPRES

+
Intérêts:

USD100,000

50% 
augmentation 

= 
USD50,000

Versement 
de départ:

USD150,000

Le versement de départ (Art. 31)



 15 années de service contribuable (SC) a la date de cessation de service => i.e. 10 
années de SC au delà de 5 années de SC. 

 10 années SC x 10% (augmentation du montant)  => 100% augmentation du montant 
au delà du montant des propres contributions du participant majorées des intérêts 
composées: 

Contributions 
PROPRES

+
Intérêts:

USD150,000

100% 
augmentation 

= 
USD150,000

Versement 
de départ:

USD300,000

Le versement de départ (Art. 31)



 20 années de service contribuable (SC) a la date de cessation de service => i.e. 15 
années de SC au delà de 5 années de SC. 

 => max. 100% augmentation du montant au delà du montant des propres
contributions du participant majorées des intérêts composées: 

Contributions 
PROPRES

+
Intérêts:

USD200,000

100% 
augmentation 

= 
USD200,000

Versement 
de départ:

USD400,000

Le versement de départ (Art. 31)
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Date de separation de 
service

Art. 30
Pension de conjoint 

survivant 
(si applicable)

Art. 30
Pension différée payable a 
partir de l'âge normal de 

retraite 

Art. 31  Versement 
de départ

Le versement de départ (Art. 31) dans votre estimation



Les prestations 
principales

Les prestations de retraite



Facteurs clés
Les prestations de retraite

(payables mensuellement a vie, avec des 
potentielles prestations connexes pour survivants) 



La CCPPNU est un régime de retraite à prestations déterminées. Le type 
et le montant de la prestation payable dépendent des facteurs clés 
suivants: 

1. La DUREE DE VOTRE SERVICE CONTRIBUABLE = le nombre d’années et 
de mois de service contribuable qui doit être de 5 années ou plus

2. Le TAUX D’ACCUMULATION ANNUEL qui est fonction de chaque 
année et mois de votre service contribuable

3. La « REMUNERATION MOYENNE FINALE » (RMF) = le montant moyen 
des 36 mois durant lesquels votre « rémunération considérée aux fins 
de la pension » a été la plus élevée au cours des 5 dernières années de 
votre service contribuable

4. Votre AGE à la date de séparation de service = votre âge déterminera 
vos options de prestations

Facteurs clés de calcul pour les prestations périodiques



Regardons quelque scenarios qui illustrent  comment 
votre âge à la date de séparation détermine vos 

options de prestations, si vous avez 5 années ou plus de 
service contribuable… 



Plus jeune que 55 ans De 55… …a 60
A 
partir 
de 
60…

… …

55 58 60 62 65

Plus jeune que 55 ans De 55… … …a 
62

A partir 
de 62…

…

55 58 60 62 65

 Versement de départ -
Art. 31

 Retraite différée –
Art. 30

 Versement de départ - Art. 31
 Retraite différée- Art. 30
 Retraite anticipée - Art. 29

 Retraite “normale” - Art. 28 

 Versement de départ -
Art. 31

 Retraite différée –
Art. 30

 Versement de départ - Art. 31
 Retraite différée- Art. 30
 Retraite anticipée - Art. 29

 Retraite “normale” - Art. 28 

Scenario 1 - ANR 60 = Vous avez commencé ou recommencé votre affiliation a la 
Caisse avant le 1er janvier 1990 – Vous avez au moins 5 années de service 
contribuable a la Caisse a la date de cessation de service. Vos options de choix de 
prestations dépendent de votre âge a la date de cessation de service:

Scenario 2 - ANR 62 = Vous avez commencé ou recommencé votre affiliation a la 
Caisse entre le 1er janvier 1990 et le 31 décembre 2013 – Vous avez au moins 5 
années de service contribuable a la Caisse a la date de cessation de service. Vos 
options de choix de prestations dépendent de votre âge a la date de cessation de 
service:



Plus jeune que 58 ans… …jusqu’a 58 A partir 
de 58… … …jusqu’a 

65
A partir 
de 65…

55 58 60 62 65

 Versement de départ - Art. 31
 Retraite différée – Art. 30

 Versement de départ - Art. 31
 Retraite différée- Art. 30
 Retraite anticipée - Art. 29

 Retraite 
“normale” 
- Art. 28 

Scenario 3 - ANR 65 = Vous avez commencé ou recommencé votre affiliation a la 
Caisse a partir du 1er janvier 2014 – Vous avez au moins 5 années de service 
contribuable a la Caisse a la date de cessation de service. Vos options de choix de 
prestations dépendent de votre âge a la date de cessation de service:



Les prestations 
principales une a une

La retraite « normale »



RETRAITE “NORMALE” 
– Art. 28

Conditions: vous avez 5 ans de service contribuable ou plus ET à
la date de séparation vous avez atteint votre âge normale de 

retraite ou plus.

Cette pension est payable chaque mois, à vie, ajustée pour le 
coup de la vie, avec des prestations connexes pour enfants et 

survivants éligibles (conjoint/s, enfant/s).

Vous pouvez opter de convertir une partie des cette prestation 
en somme en capital.



Vous êtes en droit de percevoir une telle pension si à la date de cessation de service …
 votre période d’affiliation a la Caisse est de 5 ans ou plus;
 vous avez atteint au moins votre âge normal de retraite (60, 62 ou 65), ou plus.

 La pension est payable à vie, mensuellement à la fin de chaque mois.
 La pension sera ajustée au cout de la vie. 
 Vous pouvez opter pour le paiement d’une partie de la pension en une somme en capital à condition que son montant ne soit 

supérieur à 1/3. Le restant de la prestation sera payable mensuellement à vie. 

 La pension donne droit au versement d’une allocation enfant à charge lors de votre vivant, ensemble avec votre prestation, si à la 
date de séparation votre/vos enfant/s est/sont toujours en dessous de 21 ans. 
Les paiement continueront jusqu’à la fin du mois durant lequel l’enfant atteint l'âge de 21 ans (ou au delà si l’enfant est reconnu 
comme invalide par la Caisse).

 En cas de décès du retraité, elle donne droit à des pensions de survivant pour époux et/ou enfants survivants de moins de 21 ans 
(ou au delà si l’enfant est reconnu comme invalide par la Caisse). 
Pour les enfants survivant, les paiement continueront jusqu’à la fin du mois durant lequel l’enfant atteint l'âge de 21 ans (ou au 
delà si l’enfant est reconnu comme invalide par la Caisse).

Pour plus d’informations, visitez: 
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/
https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/

PENSION DE RETRAITE « NORMALE » (ARTICLE 28)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/
https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/


EXAMPLE DE CALCUL - Le montant de votre pension a l'âge normal de retraite:
(Dans l'exemple, l’ANR est 60 ans, car début d’affiliation avant le 1er janvier 1990)

 Pension montant annuel normal:
 Rémunération Moyenne Finale (RMF) e.g. USD 90,000
 Années de service contribuable (CS) e.g., 25 années
 Taux d’accumulation par an

1,5%   pour les premières 5 ans = 7,50%
1,75% pour les 5 ans suivants = 8,75%
2%      pour les 15 ans suivants = 30,00%

Total = 46,25% 

 Pension annuelle complète (USD 90,000 x 46,25%) = USD 41,625

 Pension montant annuel réduite (max. somme en capital 1/3)
 Max. somme en capital (USD 45,000 ÷ 3 x 12 - taux estimé) = USD 166,500
 Pension annuelle réduite = USD    27,751

PENSION DE RETRAITE « NORMALE » (ARTICLE 28)



Exemple d’une estimation
Art. 28 - Départ a l'âge de retraite normale (60/62/65 ans)

[avec projection pension conjoint survivant (Art. 34) et, sous 2. une somme en capital au max. payable d’1/3r]
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Art. 28 
Pension intégrale 

payable a vie, SANS 
Somme en capital

Art. 28 
Pension réduite 
payable a vie, 

ensemble
AVEC 

MAX. 1/3 Somme en 
capital 

(i.e. le montant 
donnée par défaut 
dans estimation)

Art. 34/35
Pension de conjoint 

survivant 
(si applicable)

Date de 
séparation



Exemple d’une estimation
Art. 28 - Départ a l'âge de retraite normale (60/62/65 ans)

[avec projection pension conjoint survivant (Art. 34) et, sous 2. une somme en capital fix au montant de 100,000USD]
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Art. 28 
Pension intégrale 

payable a vie, SANS 
Somme en capital

Art. 28 
Pension réduite 
payable a vie, 

ensemble
AVEC 

Somme en capital fixe 
de 100,000USD
(dans ce cas, le 

bénéficiaire a opté 
pour 100,000USD)

Art. 34/35
Pension de conjoint 

survivant 
(si applicable)

Date de 
séparation



Les prestations 
principales une a une

La retraite anticipée



RETRAITE “ANTICIPEE” 
– Art. 29

Conditions: vous avez 5 ans de service contribuable ou plus ET à la date de 
séparation vous avez atteint votre âge de retraite anticipée ou plus mais êtes 

plus jeune que votre âge de retraite normale. 

Cette pension est payable chaque mois, à vie, ajustée pour le coup de la vie, 
avec des prestations connexes pour enfants et survivants éligibles

(conjoint/s, enfant/s). 

Un taux de réduction s’applique à vie.

Vous pouvez opter de convertir une partie des cette prestation en somme en 
capital.



Vous êtes en droit de percevoir une telle pension si à la date de séparation …
 votre période de service contribuable est de 5 ans ou plus
 vous avez atteint au moins votre âge de retraite anticipée (55 ou 58) mais vous êtes plus jeune que votre âge 

normale de retraite (60, 62 ou 65).  

 La pension est payable à vie, mensuellement à la fin de chaque mois.
 La pension sera ajustée au cout de la vie. 
 Vous pouvez opter pour le paiement d’une partie de la pension en une somme en capital à condition que son 

montant ne soit supérieur à 1/3. Le restant de la prestation sera payable mensuellement à vie. 

 La pension donne droit au versement d’une allocation enfant à charge lors de votre vivant, ensemble avec votre 
prestation, mais, le versement ne débutera seulement une fois que vous avez atteint l'âge normal de retraite si à
cette date votre enfant/s et toujours en dessous de 21 ans. Les paiement continueront jusqu’à la fin du mois durant 
lequel l’enfant atteint l'âge de 21 ans (ou au delà si l’enfant est reconnu comme invalide par la Caisse).

 En cas de décès du retraité, elle donne droit à des pensions de survivant pour époux et/ou enfants survivants de 
moins de 21 ans (ou au delà si l’enfant est reconnu comme invalide par la Caisse). Les paiement continueront jusqu’à 
la fin du mois durant lequel l’enfant atteint l'âge de 21 ans (ou au delà si l’enfant est reconnu comme invalide par la 
Caisse).

 Cette pension est d’un montant équivalent au montant annuel normal d’une pension de retraite, réduit pour 
chaque année ou fraction d’année qui, lors de votre cessation de service, vous manquerait pour atteindre votre âge 
normal de retraite ...

PENSION DE RETRAITE ANTICIPÉE (ARTICLE 29)



PENSION DE RETRAITE ANTICIPÉE (ARTICLE 29)
 Le montant de cette prestation est équivalent au montant annuel normal d’une pension de retraite, réduit pour 

chaque année ou fraction d’année qui, lors de votre cessation de service, vous manquerait pour atteindre l'âge 
normal de retraite. 

 Le taux de réduction est en fonction de…
• votre âge à la date de cessation de service;
• la durée de votre période d’affiliation à la Caisse

NOTEZ que les taux de réduction en dessous de 6% (4%, 3% ou 1%, le cas échéant) s’appliquent à un max. de cinq ans; si à
la date de séparation de service vous êtes plus que cinq ans plus jeune que votre âge normal de retraite, le taux de 6% de 
réduction s’applique pour chaque année (et au prorata mois) au delà de cinq ans ! 

Pour plus d’informations, visitez: 
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/
https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/

Si le début de votre affiliation à la Caisse est 
AVANT le 1er janvier 2014

Si le début de votre affiliation à la Caisse est 
le 1er janvier 2014 ou après

moins de 25 ans 
d’affiliation

entre 25 et 30 
ans d’affiliation

30 ans ou plus 
d’affiliation

moins de 25 ans 
d’affiliation 

25 ans ou plus
d’affiliation 

réduction de 6%
par année/mois

réduction de 3% réduction de 1% réduction de 6% par 
année/mois

réduction de 4%

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/
https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/


EXAMPLE DE CALCUL - Le montant de votre pension à l'âge de 55 ans avec 20
années d’affiliation et âge normal de retraite 60 ans (i.e. début d’affiliation avant le 1er janvier 1990)

 Facteurs de calcul
 Rémunération Moyenne Finale (RMF) USD 90,000
 Années de service contribuable (CS) 20 années
 Taux d’accumulation par an 2% 

(Taux d’accumulation total pour 20 années x 2% = 40%)
 Taux de réduction annuel (moins de 25 ans CS): 6%

 Calcul de la pension anticipée annuelle complète 
 (RMF USD 90,000  x  20 années  x  2%): USD 36,000
 Taux de réduction a l'âge de 55 ans (5 années x 6%)     30%
 Pension anticipée a l'âge de 55 ans (36,000 x 70%) USD 25,200 

PENSION DE RETRAITE ANTICIPÉE (ARTICLE 29)



Exemple d’une estimation
Art. 29, 30 ou 31 - Départ a l'âge de retraite anticipée (55/58 ans)

Date de 
séparation

Art. 29 
Pension intégrale 

SANS
Somme en capital 

Art. 29 
Pension réduite 

AVEC max.
Somme en capitale

Art. 30 
Pension différée 

Art. 31 
Versement de départ

Art. 34/35
Pension de conjoint 

survivant
(si applicable)



Les prestations 
principales une a une

La retraite différée



RETRAITE “DIFFEREE” 
– Art. 30

Conditions: vous avez 5 ans de service contribuable ou plus ET à la date de 
séparation vous êtes plus jeune que votre âge de retraite normale 

Cette pension est payable chaque mois, à vie, ajustée pour le coup de la vie, 
avec des prestations connexes pour conjoint survivant éligible. 

Normalement, les paiements commencent seulement à votre âge de retraite 
normale; si à votre demande ils commencent avant (a tout âge entre votre 

âge de retraite anticipée et votre âge normal de retraite), un taux de 
réduction s’applique a vie.



Vous êtes en droit de percevoir une telle pension si à la date de séparation de service …
 votre période d’affiliation à la Caisse est de 5 ans ou plus
 vous êtes plus jeune que votre âge normale de retraite 

 Une pension différée signifie que vous avez décidé de laisser votre argent auprès de la Caisse jusqu'à ce que vous ayez atteint l'âge normal de retraite 
(60/62/65 ans) ou au-delà. Vous pouvez opter de commencer les paiements de cette pension au plus tôt a l'âge de retraite anticipée (55/58 ans).

 Cette pension-ci est d’un montant équivalent au montant annuel d’une pension de retraite normale. 
 Si vous choisissez de commencer a toucher votre pension avant l'âge normal de retraite, le montant en sera réduit (selon les mêmes conditions de 

réduction que celles applicables au pensions de retraite anticipées).

 La pension est payable à vie, mensuellement à la fin de chaque mois.
 Cette pension sera ajustée au cout de la vie que lorsque vous aurez atteint l'âge de 55/58 ans et au delà.

 En cas de décès du retraité, elle donne droit à une pension de conjoint survivant, payable a vie.
 Cette pension différée ne donne PAS droit a une allocation d’enfant a charge ou une pension d’enfant survivant.
 Il n’y a PAS d’option de convertir une partie de cette prestation en somme en capital. Seulement, des paiements mensuels à vie.  

 Depuis le 1er janvier 2023 la Caisse a introduit un nouvel article 24 bis « Restitution », qui offre l’option de restituer une pension de retraite différée, si 
vous rejoignez la Caisse avant que cette prestation soit due: https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/restitution/. 
(Voici un article qui explique cette nouvelle option et les conditions d’application:  https://www.unjspf.org/fr/newsroom-fr/a-lattention-des-participant-
es-nouvelle-option-de-restitution-des-annees-de-cotisation-anterieures-a-compter-du-1er-janvier-2023/) 

Pour plus d’informations, visitez: 
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/
https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/

PENSION DE RETRAITE DIFFERÉE (ARTICLE 30)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/restitution/
https://www.unjspf.org/fr/newsroom-fr/a-lattention-des-participant-es-nouvelle-option-de-restitution-des-annees-de-cotisation-anterieures-a-compter-du-1er-janvier-2023/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/
https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/


Exemple d’une estimation
Art. 30 ou 31 - Date de séparation AVANT l’âge de retraite anticipée (i.e. avant 55/58)

87

Date de separation de 
service

Art. 30
Pension de conjoint 

survivant 
(si applicable)

Art. 30
Pension différée payable a 
partir de l'âge normal de 

retraite 

Art. 31  Versement 
de départ



L’option de 
l’ajournement

Ceci n’est pas une prestation, 
c’est un arrangement



OPTION DE 
L’AJOURNEMENT

Article 32



 Vous avez aussi l’option de demander l’ajournement du versement  ou de l’option entre les prestations pendant un délai max. de 36 mois a partir 
de la date de cessation de service. 

 Cette option est notamment intéressante si vous comptez rejoindre le service d’une organisation affiliée a la CCPPNU dans les 36 mois suivant la 
date de cessation de service; dans ce cas, si aucun versement a été fait, vous continuerez votre participation a la Caisse a partir de la nouvelle 
date d’affiliation. La période entre les deux périodes de participation sera considérée une interruption de service. 

 A tout moment au cours de cette période de 36 mois vous pouvez contacter la Caisse pour faire une élection de prestation et/ou demander le 
versement de votre prestation. 

 Attention: Vous devez soumettre a la Caisse le formulaire Pens.E/6 ou Pens.E/7 (selon le cas) dument complété avant la fin de la période de 36 
mois pour indiquez vos instructions bancaires et, si vous êtes admis au bénéfice d’une pension, quelle est votre option de prestation. A défaut 
d’une telle élection par celui admis au bénéfice d’une pension, vous êtes réputé avoir opté pour une pension de retraite différée.

 Attention: Votre compte ne porte intérêt que jusqu’a la date de votre cessation de service, non pas pour la période d’ajournement.

Pour plus d’informations, visitez: 
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/interruption-de-service/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/

Option de l’ajournement d’un Versement ou de l’option de prestation (Art. 32)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/interruption-de-service/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/cessation-de-service/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/options-de-prestations/


Temps pour un quiz sur les pensions



Les autres prestations 
de la Caisse

Pension d’invalidité, 
Prestations de survivants



 Pension d’invalidité (Art.33)

 Pension d’époux/ex-époux survivant. (Art. 34)

 Pension d’ex-époux survivant. (Art.35bis)

 Pension d’enfant (Art.36)

 Pension personne indirectement a charge (Art.37)

 Versement résiduel (Art.38) –> formulaire A2

Attention: vous devez informer l’organisation de tout changement dans 

votre état civil ou statut personnel afin que votre dossier auprès de la 

Caisse soit a jour et tout vos ayants droit déclarés!
93

AUTRES PRESTATIONS:



Les autres prestations 
de la Caisse

Pension d’invalidité



PENSION 
D’INVALIDITE

Article 33



 En tant que participant actif de la Caisse, si vous devenez invalide en service vous êtes couverts pour les 
risques d’invalidité et de décès; une pension d’invalidité peut vous être octroyée lorsque a la suite d’une 
maladie/accident vous ne pouvez plus continuer a travailler pour votre organisation, soit dans votre 
emploi normal ou a un autre poste raisonnablement compatible avec vos capacités, et a condition que 
l’invalidité soit présumée permanente ou de longue durée.

 Dans ce cas, vous devrez contacter vos Ressources Humaines qui peuvent alors présenter la demande en 
votre nom au Comite des pensions de la Caisse.

 Cette pension, si octroyée, débutera après votre cessation de service et sera versée aussi longtemps que 
dure votre incapacité (ou a vie après l'âge de 55/58 ans).

 Le montant d’une telle pension est équivalent au montant de la pension de retraite que vous auriez 
perçue si vous aviez continue a travailler jusqu’a l'âge normal de la retraite dans le même grade et au 
même échelon qu’au moment ou la pension d’invalidité vous a été accordée.

Pour plus d’informations, visitez:
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/

Pension d’ invalidité (Art.33)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/


Les autres prestations 
de la Caisse

Prestations de survivants



https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/

98

Regardez les vidéos animées sur les prestations de survivants sur le site web 
de la Caisse, sous la rubrique « Ressources » -> « Toutes les vidéos »

https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/


Les autres prestations 
de la Caisse

Pension de conjoint 
survivant



 Cette prestation est payable a vie au conjoint survivant…
 d’un participant décédé en cours d’emploi, si le survivant était marié au participant a la 

date du décès;
 d’un retraité qui avait droit a une pension de retraite/anticipée/différée/d’invalidité, si le 

survivant était marié au retraité a la date de la cessation de service et est resté marié au 
retraité jusqu’a la date du décès.

 Le montant de cette prestation…
 est équivalent a la moitié de la pension de retraite a taux plein (i.e. avant conversion en 

somme de capital, selon le cas) qui aurait été ou était payable au participant ou au retraité.

Pour plus d’informations, visitez:
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/deces/

Pension de conjoint survivant (Art.34)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/deces/


Les autres prestations 
de la Caisse

Pension d’ex-conjoint survivant



 Cette prestation est payable a vie au conjoint divorcé survivant d’un participant ou d’un retraité 
qui remplit les conditions suivants…

1. Le participant/retraité a été marié a l’ex-conjoint pendant une période ininterrompue 
d’au moins 10 ans au cours de laquelle des cotisations ont été versées a la Caisse pour 
le compte du participant;

2. La preuve est apportée que la convention de divorce ne comporte PAS de clause de 
renonciation expresse aux prestations de retraite de la CCPPNU. Si un telle clause 
existe, aucune prestation n’est payable par la Caisse. 

3. Le participant/retraité est décédé moins de 15 ans après la date a laquelle le divorce 
a été prononce, sauf si il/elle avait une obligation légale de verser a l’ex-conjoint une 
pension alimentaire;

4. L’ex-conjoint a 40 ans révolus.

Pour plus d’informations, visitez: 
Divorce: https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/divorce/

Droits de survivant: https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/ et 
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/deces/

Pension d’ex-conjoint survivant (Art.35bis)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/divorce/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/deces/


 Le montant de cette prestation…

 est équivalent a la moitié de la pension de retraite a taux plein (i.e. 
avant conversion en somme de capital, selon le cas) qui aurait été ou 
était payable au participant ou au retraité.

Si plusieurs conjoint(s) survivant(s) a/(ont) droit a une prestation de 
veuf/veuve, la pension de survivant est divisée entre le(s) 
conjoint(s) survivant(s) et le ou les ex-conjoint(s) au prorata de la 
durée de leur mariage avec le participant/retraité.

Pension d’ex-conjoint survivant (Art.35bis)



Les autres prestations 
de la Caisse

Pension de conjoint survivant 
épousé après la date de 

séparation de service



 Cette prestation peut être versée dans les cas ou un retraité se marie après sa 
cessation de service et achète une rente pour son nouveau conjoint. Le 
conditions suivantes s’appliquent:
1. La demande d’achat de rente doit être faite 1 an au plus tard après la date de mariage;
2. Le droit a prestation prend effet 18 mois après la date du mariage;
3. Une fois que la décision a pris effet, elle est irrévocable, sauf par divorce ou si le 

conjoint décède. Alors une demande de révocation doit être faite expressément et a 
l’écrit par le retraité a la Caisse; la Caisse ne remboursera pas des paiements déjà 
reçus;

4. Le montant de cette prestation de survivant est fonction du pourcentage choisi par le 
retraité.

Pour plus d’informations, visitez: 
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/deces/

Pension de conjoint épousé après la date de cessation (Art.35ter)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/deces/


Les autres prestations 
de la Caisse

Pension d’enfant survivant



 Cette prestation est due a chacun des enfants de moins de 21 ans d’un participant décédé en 
cours d’emploi ou d’un participant admis au bénéfice d’une pension de retraite normale ou 
anticipée,  ou d’une pension d’invalidité. 

 Cette prestation est due a un enfant de plus de 21 ans si cet enfant est handicapé (selon 
décision du Comite des pensions).

 Le montant de la prestation d’enfant survivant:
 est équivalent au 1/3 de la pension de retraite a taux plein qui aurait été ou était payable au 

participant ou au retraité – (des plafonds sont applicable). Sil plusieurs enfants sont en droit d’une 
telle prestation, le montant payable sera divisé a parts égales entre les enfants. 

Pour plus d’informations, visitez: 
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/deces/

Pension d’enfant (Art.36)

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/deces/


Les autres prestations 
de la Caisse

Le versement résiduel



Regardez la vidéo animée pour un résumé expliquant le

Le Versement résiduel 
sur le site web de la Caisse, sous les rubriques « Ressources » –> « Toutes les vidéos »

https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/

Le Versement résiduel (Article 38)

https://www.unjspf.org/fr/ressources/all-videos/


 C’est une prestation que doit verser la Caisse si, au décès d’un participant ou retraité, le total des sommes versées a l’intéressé et a ses 
ayants droit est inferieur au montant de ses propres cotisations.

 C’est une somme en capital versée en une seule fois.
 Cette prestation est payable a la/aux personne(s) ou institution(s) désignée(s) par le participant/retraité sur le formulaire «Désignation 

de bénéficiaires d’un versement résiduel» (PENS.A2).
 A défaut de désignation par le participant/retraité, le versement est fait a la succession (i.e. si le formulaire A2 –en son original, signé et 

daté- n’est pas dans le dossier du participant/ retraité). Pour plus d’informations, visitez: https://www.unjspf.org/fr/for-clients-
fr/prestations-de-survivant/

 Le montant de cette prestation…
 est équivalent au montant des cotisations propres du participant/retraité majoré des intérêts composés, après déduction des 

sommes déjà versées au participant/retraité de son vivant ou a sons survivant(s) respectif(s).

Versement résiduel (Article 38)

Contributions + 
Intérêts

Total sommes
versées

Versement
résiduel

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/


Versement résiduel (Art. 38)
Le formulaire PENS.A2



Temps pour un quiz sur les pensions



5. Démonstration de votre boite a 
outil « pensions » : 

le site Web de la CCPPNU (MSS), 
votre espace client de la CCPPNU, et  

« Comment contacter la Caisse »



Votre boite a outils 
« pensions »

Le site internet de la Caisse
www.unjspf.org/fr/

http://www.unjspf.org/fr/


LE SITE INTERNET DE LA CCPPNU
www.unjspf.org/fr/

http://www.unjspf.org/fr/


L’apprentissage en ligne sur les pensions
https://www.unjspf.org/fr/unjspf-pension-elearning-modules/

https://www.unjspf.org/fr/unjspf-pension-elearning-modules/


LE SITE INTERNET DE LA CCPPNU
www.unjspf.org/fr/

Accéder aux vidéos éducatives

http://www.unjspf.org/fr/


Votre boite a outils « pensions »
L’espace client de la Caisse (MSS)

https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-
propos-du-libre-service-pour-les-membres-mss/

https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-libre-service-pour-les-membres-mss/


L’espace client (MSS) sur le site web de la Caisse:
https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-libre-service-pour-les-membres-mss/

Votre accès personnalisé à la Caisse - Participants

https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-libre-service-pour-les-membres-mss/


L’espace client (MSS) sur le site web de la Caisse:
https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-libre-service-pour-les-membres-mss/

Votre accès personnalisé à la Caisse – Retraites et bénéficiaires

https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-libre-service-pour-les-membres-mss/


Vous avez besoin de votre numéro d’affilié a la Caisse (UID) pour vous inscrire au Service en 
ligne (MSS) de la Caisse :

• La Caisse a introduit en 2015 un nouveau numéro d’affilié pour chaque participant et bénéficiaire de 
la Caisse. Ce numéro a neuf chiffres est connu sous le nom UID. Ce UID sera a vie votre numéro de 
référence a la Caisse. 

• Vous avez besoin de votre numéro d’affilié a la Caisse (UID) pour vous inscrire au Service en ligne (MSS) 
de la Caisse. Chacun des neuf chiffres du UID doit être inclut au moment de votre inscription pour le 
service en ligne MSS, chaque zéro compte!

• Si vous ne l’avez pas, demandez votre UID au service des RH ou de votre Comité des pensions.
• Ou, vous pouvez aussi obtenir votre UID en écrivant a la Caisse a l’adresse email suivante de votre 

compte email des Nations Unis: RequestUIDonly@unjspf.org. Vous allez recevoir une réponse et le 
UID, normalement entre 1 a max. 3 jours ouvrables.  

• Quand vous devez fournir un « USERNAME » (i.e. un nom d’utilisateur) au moment de votre inscription 
au MSS, veuillez ne PAS utiliser de caractères spéciaux et/ou des espaces. Veuillez créer un 
‘USERNAME’ en utilisant seulement des lettres et chiffres. 

• Pour tout problème technique avec le Service en ligne, veuillez envoyer un email au service de support 
MSS a l’adresse email suivante: MSSSupport@unjspf.org. Vous allez recevoir une réponse de l’équipe 
de support MSS dans les 1 a max. 3 jours ouvrables. 

mailto:RequestUIDonly@unjspf.org
mailto:MSSSupport@unjspf.org


La page d’accueil du Service en ligne (MSS)



ESPACE CLIENT CCPPNU (MSS): télécharger vos documents via MSS…

Suivez les instructions pour télécharger vos formulaires et 
documents pour la Caisse dans votre espace client de la 
CCPPNU: 

• https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-
libre-service-pour-les-membres-mss/

https://www.unjspf.org/fr/ressources/a-propos-du-libre-service-pour-les-membres-mss/


L’outil d’estimation dans le MSS

Entrez votre date future de séparation de service ici 
(jj/mm/aaaa). 
Probablement, cette case sera pré-complétée avec la date de 
votre âge normal de retraite; vous pouvez changer cette date a 
tout moment et la remplacer avec une date future de 
séparation de service de votre choix. 
Veuillez rester sur cette page jusqu’à ce que la ‘roue’ 
s’est arrêtée de tourner et un message vous indique 
que vous pouvez allez a l’onglet DOCUMENTS pour y 
consulter le document PDF de votre estimation. 



Votre boite a outils 
« pensions »

Comment contacter 
la Caisse



Comment contacter la Caisse des pensions

 Toutes les informations pour contacter la Caisse (a l’écrit, par téléphone 
ou en personne) sont disponibles sur notre site web au lien suivant: 
https://contact.unjspf.org/

 Pour soumettre une requête écrite a la Caisse, veuillez visiter le site web de 
la Caisse, a la page CONTACTEZ-NOUS: https://contact.unjspf.org/
Toute requête écrite doit être soumise en remplissant le formulaire de 
contact en ligne sous l’onglet CONTACTEZ-NOUS. Cela nous permettra de 
vous identifiez, ainsi que votre raison de contact, et d’assurer qu’une 
réponse détaillée vous sera envoyée par l’équipe du bureau de la Caisse 
responsable pour l’administration de votre dossier, et ce dans les meilleurs 
délais (max. 15 jours ouvrables mais généralement plus rapidement). 

https://contact.unjspf.org/
https://contact.unjspf.org/


https://contact.unjspf.org/

https://contact.unjspf.org/


CCPPNU – BUREAU a NEW YORK 
1 Dag Hammarskjöld Plaza, 
885 Second Avenue
New York, NY 10017
(4e étage)

Toutes les informations pour contacter la Caisse: 
https://contact.unjspf.org/

E-mail: veuillez soumettre votre requête écrite dans le formulaire en ligne sur le site web de la 
Caisse, sous l’onglet CONTACTEZ-NOUS: https://contact.unjspf.org/

 Par téléphone: 24/24 les cinq jours ouvrable de la semaine (24/5). Des numéros gratuits
existent pour de  nombreux pays dans le monde. Veuillez consulter l’onglet Contactez-
Nous sur notre site web: https://contact.unjspf.org/

 Visites: 12:00 – 16:00 (horaires de New York) tous les mardis et jeudis. Veuillez vous munir 
d’une pièce d'identité lors de votre visite et consulter notre page de contacts avant votre 
visite, afin de vous assurer des horaires d’ouverture. https://contact.unjspf.org/

SI VOUS AVEZ BESOIN DE CONSEIL

https://contact.unjspf.org/
https://contact.unjspf.org/
https://contact.unjspf.org/
https://contact.unjspf.org/


CCPPNU – BUREAU de GENEVE
Du Pont de Nemours Building, 
Chemin du Pavillon 2
1218 Grand Saconnex
Switzerland

Toutes les informations pour contacter la Caisse: 
https://contact.unjspf.org/

E-mail: veuillez soumettre votre requête écrite dans le formulaire en ligne sur le site web de la 
Caisse, sous l’onglet CONTACTEZ-NOUS: https://contact.unjspf.org/

 Par téléphone: 24/24 les cinq jours ouvrable de la semaine (24/5). Des numéros gratuits
existent pour de  nombreux pays dans le monde. Veuillez consulter l’onglet Contactez-Nous 
sur notre site web: https://contact.unjspf.org/

 Visites: 10:00 – 13:00 (horaires de Genève) tous les mardis et jeudis. Veuillez vous munir 
d’une pièce d'identité lors de votre visite et consulter notre page de contacts avant votre 
visite, afin de vous assurer des horaires d’ouverture. https://contact.unjspf.org/

SI VOUS AVEZ BESOIN DE CONSEIL

https://contact.unjspf.org/
https://contact.unjspf.org/
https://contact.unjspf.org/
https://contact.unjspf.org/


Temps pour un quiz sur les pensions



Pour les dates, sujets et informations pertinentes pour les 
futures séances virtuelles sur les pensions, veuillez consulter 

la page Web dédiée: https://www.unjspf.org/fr/seances-
dinformation-virtuelles-sur-les-pensions/

La prochaine séance en français sera en avril sur le thème 
« Essentiels sur la cessation de service et 

la préparation a la retraite » . 
Joignez-nous !

https://www.unjspf.org/fr/seances-dinformation-virtuelles-sur-les-pensions/


Merci de votre 
participation a cette 

séance des pensions ! 
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